
 

 

 

Le Concours 2021 

 Des maisons et balcons fleuris est ouvert !! 

 

Gratuit et Ouvert à tous, ce concours a pour but d’inviter les habitants de Villette d’Anthon à 
fleurir leurs balcons, leurs jardins au moyen d’arbres, arbustes, fleurs et plantes naturelles et 

de contribuer à l’embellissement de la commune. 
 

Le concours, gratuit et ouvert à tous, fait depuis longtemps le bonheur des habitants, et c'est 

une manière de montrer ses talents de jardinier et de contribuer à l’embellissement de la 

commune.  

Voici quelques informations si l'aventure vous tente à nouveau ou pour la première fois... 

Vous avez le choix entre 2 catégories jardin ou Balcons Fleuris visible de la rue  

 Catégorie 1 - Maison avec jardin visibles de la rue ou du portail 

 Catégorie 2 - Maison avec balcon ou terrasse, mur ou fenêtres visibles de la rue. Mai-

son sans jardin visible de la rue ou du portail. 

Il y aura deux passages du jury local 

Le jury se déplace chez chacun des participants et évalue sa décoration en fonction de la ca-

tégorie et d’une grille de notations qui prend en compte la vue d’ensemble, l’harmonie, la 

diversité, la créativité… Suite au classement, une cérémonie est organisée pour la remise des 

prix. 

Le premier passage a lieu le 24 juillet et le second le 11 septembre.  

Pour s’inscrire ? Rien de plus simple  

Téléchargez le bulletin d’inscription en cliquant ici et le retourner dûment complété à l’accueil 

de la mairie avant le 4 juillet 2021  

Le bulletin d’inscription est également disponible sur le site internet de la mairie 

https://www.mairie-villettedanthon.fr ou directement, en mairie au secrétariat. Il peut égale-

ment être fait sur papier libre. 

Nous vous souhaitons un très bel été.  

 

https://www.mairie-villettedanthon.fr/download/20210614_092806_0783.pdf
https://www.mairie-villettedanthon.fr/

